
Un salarié expérimenté peut-il refuser une clause de formation
obligatoire imposée par l'employeur ?

Réponse courte

Un salarié expérimenté ne peut pas refuser une clause de formation obligatoire imposée par l'employeur

uniquement en raison de son expérience professionnelle. Le refus n'est justifié que si la formation est

manifestement abusive, disproportionnée, sans lien avec les fonctions exercées, ou manifestement redondante ou

inutile au regard des compétences déjà acquises et reconnues dans le cadre de l'emploi occupé.

En cas de contestation, il appartient au salarié de prouver que la formation n'est pas adaptée à son poste ou qu'elle

ne présente aucune utilité effective compte tenu de son expérience avérée. Un refus injustifié d'une formation

obligatoire peut constituer une faute disciplinaire, pouvant entraîner des sanctions, voire un licenciement pour motif

personnel.

Définition

La clause de formation obligatoire est une disposition contractuelle par laquelle l'employeur impose au salarié

de suivre une formation spécifique, généralement en lien direct avec l'exercice de ses fonctions ou l'évolution du

poste. Cette clause peut être insérée dans le contrat de travail initial ou dans un avenant ultérieur. Elle vise à

garantir l'adaptation du salarié à son emploi, à la sécurité, ou à la conformité avec des obligations légales,

conventionnelles ou sectorielles.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.

Critère Description

Formation

L'employeur peut imposer une clause de formation obligatoire si la formation est justifiée par la nature

de l'emploi, l'évolution des technologies, des méthodes de travail, ou des exigences réglementaires

applicables

Objectifs
Le salarié ne peut refuser une telle clause que si elle est manifestement abusive, disproportionnée, ou

sans lien objectif avec les fonctions exercées

Droit de

refus

L'expérience professionnelle du salarié ne constitue pas, à elle seule, un motif légitime de refus, sauf si

la formation est manifestement redondante ou inutile au regard des compétences déjà acquises et

reconnues dans le cadre de l'emploi occupé
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Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.

Élément Détail

Formation

Lorsqu'une clause de formation obligatoire est prévue, le salarié est tenu de s'y conformer, sauf à

démontrer que la formation n'est pas adaptée à son poste ou qu'elle ne présente aucune utilité

effective au regard de son expérience avérée

Traçabilité
En cas de contestation, il appartient au salarié d'apporter la preuve du caractère injustifié ou

redondant de la formation

Obligation de

l'employeur

L'employeur doit motiver la nécessité de la formation, notamment en cas de changement de

réglementation, d'introduction de nouveaux outils ou de procédures internes

Rupture du

contrat

Le refus injustifié d'une formation obligatoire peut constituer une faute disciplinaire, susceptible de

sanctions pouvant aller jusqu'au licenciement pour motif personnel

Égalité de

traitement

L'employeur doit également respecter le principe d'égalité de traitement entre les salariés et

garantir la traçabilité des démarches entreprises

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de préciser dans la clause la finalité, le contenu, la durée et les modalités

pratiques de la formation. Une analyse préalable des compétences du salarié permet d'éviter l'imposition de

formations inutiles et de réduire les risques de contestation. En cas de doute sur la pertinence de la formation au

regard de l'expérience du salarié, un entretien préalable ou une évaluation des acquis peut être organisé. Les

employeurs doivent veiller à respecter le principe de proportionnalité et à ne pas imposer de formations sans lien

direct avec l'emploi ou les évolutions du poste. Les salariés sont invités à formuler par écrit toute objection motivée,

accompagnée d'éléments attestant de leur expérience ou de leur qualification. L'encadrement humain de la

démarche et la documentation des échanges sont recommandés pour assurer la conformité et la transparence du

processus.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.131-1 à L.131-7 du Code du

travail luxembourgeois
obligation générale de formation et d'adaptation des salariés

Article L.414-3 du Code du travail

luxembourgeois

obligation de l'employeur d'assurer l'adaptation des salariés à leur poste

de travail et le maintien de leur capacité à occuper un emploi

Articles L.211-1 et suivants du Code

du travail luxembourgeois
égalité de traitement et non-discrimination

Articles L.124-10 et L.124-11 du Code

du travail luxembourgeois
discipline et sanctions applicables en cas de refus injustifié

Conventions collectives sectorielles peuvent prévoir des obligations spécifiques en matière de formation

Jurisprudence nationale
reconnaissance du pouvoir d'organisation de l'employeur sous réserve du

respect des droits fondamentaux du salarié et de l'absence d'abus

En cas de désaccord persistant sur la nécessité d'une formation obligatoire, il est conseillé de privilégier le dialogue, de documenter

les échanges et, le cas échéant, de solliciter l'avis de la délégation du personnel ou d'un conseiller juridique. La traçabilité des

démarches et le respect du principe d'égalité de traitement sont essentiels pour prévenir tout contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_131-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_131-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11

